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MARCHE PUBLIC DE SERVICES 

 

Cahier des Clauses Administratives 
Particulières (C.C.A.P.) 
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 

 

1 Le prix sec des fournitures et des pièces est le prix d’achat par le titulaire, hors frais de main d’œuvre, frais de transport, avant application 

des frais généraux, impôts, taxes (autres que la TVA) et de la marge pour bénéfice et aléas. 
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𝐹2′ = 𝐹2 +∑(𝑥 × 𝑆𝐷𝐹2)

𝑥

𝑆𝐷𝐹2
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Criticité Définition 

C0 
(Vital) 

Lorsque les conséquences provoquées par leur dysfonctionnement peuvent 
entraîner des perturbations graves du fonctionnement du site. 

C1 
(Important) 

Lorsque les conséquences provoquées par leur dysfonctionnement peuvent 
entraîner des perturbations sensibles du fonctionnement du site 

C2 
(Normal) 

Lorsque les conséquences provoquées par leur dysfonctionnement n'affectent 
pas la continuité du service mais pénalisent le fonctionnement du site. 

C3 
(Secondaire) 

Lorsque les conséquences provoquées par leur dysfonctionnement gênent le 
fonctionnement du site ou l’occupant. 
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2 Toutes les informations utiles à la mise en œuvre de ces procédures sont accessibles sur le site https://chorus-

pro.gouv.fr 



 

 

 

 

 

𝑃1 = 𝑃0 [0.125 + 0.875 ×
𝐹𝑆𝐷1𝑛−4
𝐹𝑆𝐷10

]
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F1 Phase de démarrage de l’accord-cadre 2 mois (cf. art. 1.5.1) 

F2 Prestation annualisée de maintenance préventive et 
corrective 

12 mois (cf. art. 1.5.2) 

F3 Phase de fin de l’accord-cadre 2 mois (cf. art. 1.5.4) 

GTP Recensement sur fichiers pivots 3 mois (cf. art. 5) 

GERactu15 Actualisation du plan de Gros Entretien 
Renouvellement 

3 mois  (cf. art. 6) 

GERprog15 Elaboration du plan de Gros Entretien Renouvellement 3 mois  (cf. art. 6) 

 

 

 

 



Nature Référence Document Montant 

Non-fourniture du rapport de prise en charge 
complet. 

Art. 3.1.1 

C.C.T.P. 
70 € / jour de 
retard Non-remise des plannings d’intervention Art. 3.1.2 

Non-remise du dossier d’astreinte Art. 3.1.3 

Non-transmission d’autres documents à établir en 
phase de démarrage (plan de prévention, certificat 
de cybersécurité, etc …) 

  
50 € / constat 

 

Nature Référence Document Montant 

Non-remise des planning d’intervention Art. 3.1.2 

C.C.T.P. 

70 € / jour de 
retard 

Retard ou non-exécution d’une prestation de 
maintenance préventive conformément au 
planning annuel 

Art. 3.2.1.2 
20 € / Jour de 
retard 

Non-respect des gammes de maintenance 
préventive systématique ou non-réalisation des 
gammes imposées par les constructeurs 

Non-réalisation ou absence de préconisation pour 
les actions de maintenance corrective 
conditionnelle 

Absence d’information relative à une prestation de 
maintenance préventive dans l’outil de reporting 

Art. 4.2 

50 € par 
constat, sans 
limite du 
nombre de 
constat 

 

Nature Référence Document Montant 

Absence d’information relative à une prestation de 
dépannage ou de réparation dans l’outil de 
reporting 

Art. 3.2.2.1 C.C.T.P. 

50 € par 
constat, sans 
limite du 
nombre de 
constat 

Non-respect des délais d’intervention sur site, de 
dépannage ou de réparation 

Annexe 5 C.C.A.P. 

Pour les 
ouvrages de 
criticité C0 ou 
C1 : 



100€/heure de 
retard 
 
Pour les 
ouvrages de 
criticité C2 ou 
C3 : 
50€/jour de 
retard 
 

Non-remise d’un projet de commande 
(maintenance corrective sur bon de commande 
ponctuel) ou d’un prix (avenant) Art. 3.1.2 et 

art. 3.4 

50 € / jour de 
retard 

Non-remise des documents accompagnants 
20 € / jour de 
retard 

Non-remise du bon de travail émis pour chaque 
intervention de maintenance corrective. 
 

Art 3.4  
20 € / jour de 
retard 



 

Nature Référence Document Montant 

Absence de personnels pour l’accompagnement 
des bureaux de contrôle lors des CVPO 

Art. 3.2.3.2 

C.C.T.P. 

200 € / jour / 
visite 

Non-remise du rapport d’analyse suite visite CVPO 
ou non-mise en œuvre des actions correctives 

100 € / jour de 
retard 

Non-tenue à jour des carnets de maintenance Art. 5.2.4 

50 € par 
constat, sans 
limite du 
nombre de 
constat 

Absence du représentant du Titulaire à une 
réunion 

Art. 5.1 

20 € par 
absence 

Non-remise du compte-rendu de réunion 
20 € / jour de 
retard 

Absence de mise à jour du tableau de bord 
trimestriel 

Art. 5.2.1 
50 € par 
constat, sans 
limite du 
nombre de 
constat 

Non-transmission du rapport trimestriel / annuel 
d’activité 

Art. 5.2.2 et 
5.2.3 

Absence de documentation technique Art. 5.2.5 
20 € par 
constat, sans 
limite du 
nombre de 
constat 

Non-transmission des documents relatifs à la 
traçabilité des déchets 

Art. 7.4 

Retard dans la fourniture d’autres documents 
demandés par OS 

tous 

20 € / jour de 
retard 

Retard dans la fourniture du plan de GER ou de 
son actualisation 

Art. 3.4 

Retard dans la fourniture des fichiers pivots Art. 3.5 

Constat de sous-traitance n’ayant pas fait l’objet au 
préalable d’une acceptation du ACHETEUR et de 
l’agrément de ses conditions de paiement 

Art. 3.7 

C.C.A.P. 

3 000 € par 
constat, sans 
limite du 
nombre de 
constat 

Non-respect des mesures de sécurité et de 
prévention 

Art. 8.1.3 

300 € par 
constat, sans 
limite du 
nombre de 
constat 



­ 
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Nature Référence Document Montant 

Non-fourniture du guide de réversibilité 

Art. 3.8 C.C.T.P. 

50 € / jour de 
retard Non-réalisation de l’état des lieux contradictoire 

des installations ou du procès-verbal de restitution 
des installations 

Absence de clôture de l’ensemble des fiches 
d’intervention dont la réalisation incombe au 
Titulaire 

500 € par fiche 
non-clôturée 

Non-mise en place de la formation technique aux 
installations et aux interventions de maintenance 
préventive des employés du Titulaire du nouveau 
marché de maintenance 

300 € par 
constat 

Non-transmission de l’ensemble de la base de 
données GMAO sous format informatique 
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http://www.economie.gouv.fr/


 

 

 

 

 

 

 

http://www.e-attestations.fr/
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C.C.A.P C.C.A.G. F.C.S. Objet de la dérogation 

Article 1.4 Article 10-2 Montant des pièces pour maintenance 

Article 1.6 Article 30 
Sur la délégation de signature des décisions d’admission, 
d’ajournement, de réfaction ou de rejet. 

Article 1.6 Article 23..2 
Sur la délégation de signature des ordres de services 
relatifs aux prix provisoires. 

Article 2 Article 4.1 Sur l’ordre de priorité des pièces contractuelles. 

Article 2.3 
Article 4.2.1 et 
4.2.2 

Il appartient au Titulaire de faire la demande de 
l’exemplaire unique. 

Article 3.1 Article 3.7.2                                                                                                                                                                   
Sur le délai accordé au Titulaire pour formuler des 
observations sur le bon de commande. 

Article 5.1 
Article 13.1.2 Sur le départ du délai d’exécution. 

Article 3.2.1 Sur le décompte des délais. 

Article 5.2.1 

Article 14.1.1 
Article 14.1.2 
Article 14.1.3 
 

Le Titulaire n’est pas exonéré des pénalités dont le 
montant total n’excède pas 300 € HT pour l’ensemble de 
l’accord-cadre. 

Article 5.2.2 

Article 14 Sur le montant des pénalités. 

Article 5.2.3 

Article 0 

Article 0 

Article 5.2.6 

Article 7.2  Article 11.1 Montant avance  

Article 9.3.1 Article 3.4.1 Moment désignation personne physique responsable  

Article 10.2.1 Article 30.1 Sur l’admission des prestations. 

Article 13-1-1 Article 46-3 Délai de réponse à un mémoire en réclamation 


